Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 1, pages 31 et 32 de 45 Figures 5.1A et 5.1B
Préambule :
« Ventilation des coûts du projet de réaménagement global et impact sur le coût de service » et « Ventilation des coûts des investissements obligatoires et impact sur le coût de service. »
Questions :

7.a)
Veuillez identifier et ventiler le coût des éléments qui ne sont pas considérés comme obligatoires, et qui constituent l’écart entre les coûts de 10 597 313$ et 13 894 451$.
7.b)
Les tableaux indiquent l'impact sur le coût de service sur une période de 10 ans. Veuillez indiquer à quelle année l'impact sur le coût de service deviendra-t-elle nulle, pour l'amortissement mobilier et de l'infrastructure.
Réponses :
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Différence

Remarques

Démolition

190 860 $

Gypse, maçonnerie, portes…

Ragréage

144 110 $

Dalle et murs

Construction

702 051 $

Plafond, cloison, comptoirs…

Finition

122 440 $

Peinture, toile de fenêtres..

Plomberie

153 800 $

Modification à la plomberie

Ventilation

78 811 $

Modifications et redistribution

Électricité

431 500 $

Redistribution et récupération de l'existant

Contingences

5,0%

91 179 $

Imprévus

Frais généraux

10,0%

191 475 $

Frais de chantier, contremaître…

Administration et profit

5,5%

115 842 $

Entrepreneur-général

Spécialités

1 189 190 $

Bureaux, postes de travail, systèmes de classement…

Autres 

-114 121 $

Sous-total  (1)

3 297 138 $

7.a)
Le tableau ci-dessous représente les différences de coûts entre le projet global et le scénario d’investissements obligatoires.
SCGM rappelle que, tel que mentionné au document 1, page 25, le scénario d’investissements obligatoires présente la contrainte majeure de ne pas répondre aux exigences actuelles et à moyen terme de l’organisation. Il ne permet pas de régler le problème de capacité et de flexibilité en plus d’être une solution incomplète. Cette alternative ne répond à aucun des cinq objectifs et les écarts notés sont majeurs. Pour toutes ces raisons, cette option ne peut être retenue.
7.b)
L’impact sur le coût de service ne deviendra jamais nul. Bien que certaines économies soient identifiées, ce projet ne génère aucun revenu. SCGM vise, ici plutôt, à minimiser les coûts d’immobilisation liés aux investissements requis permettant l’atteinte des objectifs mentionnés au document 1, page 4.
Le tableau de la pièce SCGM-1, document 1.5 nous montre que, dans un premier temps, il y a un impact à la hausse sur les tarifs suivi d’un impact à la baisse. Toutefois, la somme des baisses n’équivaut jamais à la somme des hausses. SCGM est d’avis qu’il s’agit d’un coût raisonnable pour offrir un environnement de travail stimulant, favorisant une amélioration de la productivité.
Original : 2004.12.17
SCGM – 1, Document 1.12
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